Ref.

le
Monsieur le Président

Du Conseil Régional ….
Xxx

xxx
Monsieur le Président, 

Au titre de l’article 113 de la loi de finances 1999, le Conseil Régional xxxxx a bien voulu exonérer de taxe professionnelle (part revenant à la Région) les établissements de spectacles cinématographiques ayant une salle classée « Art et essai ». 

Cette mesure s’appliquait automatiquement depuis cette date. Elle  a été élargie nationalement puisque le seuil d’exonération a été porté par la loi  2001-1275 art. 110 de 2000 à 5000 entrées hebdomadaires.  

Une instruction de la Direction Générale des Impôts du 2 juillet 2002 prise en application de la loi de finance précise que les collectivités doivent prendre une délibération explicite  avant le 15 septembre - date repoussée au 15 octobre - pour que ces nouvelles dispositions soient applicables à l’ensemble des salles pour 2003. 

En conséquences les établissements « Art et essai » qui remplissaient déjà les conditions  (classement art et essai et moins de 2000 entrées hebdomadaires), doivent formuler à nouveau cette demande : les collectivités locales devant alors délibérer pour se prononcer sur les nouvelles conditions d’exonération prévues par l’article 1464 A 4° du Code Général des Impôts. 
J’ai donc l’honneur de solliciter de votre assemblée la reconduction de cette mesure exprimée dans les termes de la nouvelle législation. 
En vous remerciant par avance de la bienveillante attention que vous portez aux salles de cinéma « Art et essai », 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération distinguée. 

Jean-Pierre Villa

P.J. 
 Article 1464 A du Code Général des Impôts

Circulaire  adressée par la Direction générale du Centre National de la Cinématographie (11/09/2002)
